
Dispositif

1) La décision C(2009) 10561 de la Commission, du 18 décembre 2009, relative à la réduction du concours du Fonds européen de 
développement régional (FEDER) à l’initiative communautaire Resider II dans le Land de Sarre (1994-1999) situé en République 
fédérale d’Allemagne au titre de la décision C(1995) 2529 de la Commission, du 27 novembre 1995, est annulée.

2) La Commission européenne est condamnée aux dépens.

(1) JO C 134 du 22.5.2010.

Ordonnance du Tribunal du 13 septembre 2017 — Allemagne/Commission

(Affaire T-114/10) (1)

(«Recours en annulation — FEDER — Réduction d’un concours financier — Programme Interreg II/C 
“Inondation Rhin-Meuse” — Non-respect du délai d’adoption d’une décision — Violation des formes 

substantielles — Recours manifestement fondé»)

(2017/C 392/35)

Langue de procédure: l’allemand

Parties

Partie requérante: République fédérale d’Allemagne (représentants: initialement J. Möller et C. Blaschke, puis J. Möller et 
T. Henze, agents, assistés de U. Karpenstein, avocat)

Partie défenderesse: Commission européenne (représentants: B.-R. Killmann, B. Conte et A. Steiblytė, agents)

Parties intervenantes au soutien de la partie requérante: République française (représentants: initialement G. de Bergues et 
B. Messmer, puis D. Colas et J. Bousin, agents), et Royaume des Pays-Bas (représentants: initialement C. Wissels et M. Noort, 
puis M. Bulterman et B. Koopman, agents)

Objet

Demande fondée sur l’article 263 TFUE et tendant à l’annulation de la décision C(2009) 10712 de la Commission, du 
23 décembre 2009, relative à la réduction du concours octroyé au programme d’initiative communautaire Interreg II/C 
«Inondation Rhin-Meuse» au Royaume de Belgique, en République fédérale d’Allemagne, en République française, au Grand- 
Duché de Luxembourg et au Royaume des Pays-Bas par le Fonds européen de développement régional (FEDER) au titre de la 
décision C(97) 3742 de la Commission, du 18 décembre 1997 (FEDER no 970010008).

Dispositif

1) La décision C(2009) 10712 de la Commission, du 23 décembre 2009, relative à la réduction du concours octroyé au programme 
d’initiative communautaire Interreg II/C «Inondation Rhin-Meuse» au Royaume de Belgique, en République fédérale d’Allemagne, en 
République française, au Grand-Duché de Luxembourg et au Royaume des Pays-Bas par le Fonds européen de développement régional 
(FEDER) au titre de la décision C(97) 3742 de la Commission, du 18 décembre 1997 (FEDER no 970010008), est annulée, dans 
la mesure où elle concerne la République fédérale d’Allemagne.
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2) La Commission européenne supportera, outre ses propres dépens, ceux exposés par la République fédérale d’Allemagne.

3) La République française et le Royaume des Pays-Bas supporteront leurs propres dépens.

(1) JO C 134 du 22.5.2010.

Ordonnance du Tribunal du 25 septembre 2017 — Hongrie/Commission

(Affaire T-542/15) (1)

(«FEDER — Programme opérationnel du transport et programmes opérationnels régionaux relatifs à la 
Hongrie centrale, à la Pannonie occidentale, à la Grande plaine du Sud, à la Transdanubie centrale, à la 
Hongrie du Nord, à la Grande plaine du Nord et à la Transdanubie du Sud — Décision de suspension les 

paiements intermédiaires — Abrogation de l’acte attaqué — Non-lieu à statuer»)

(2017/C 392/36)

Langue de procédure: l’anglais

Parties

Partie requérante: Hongrie (représentants: J. Bonhage et F. Quast, avocats)

Partie défenderesse: Commission européenne (représentants: B.-R. Killmann et A. Tokár, agents)

Objet

Demande fondée sur l’article 263 TFUE et tendant à l’annulation de la décision C (2015) 4979 final de la Commission, du 
14 juillet 2015, relative à la suspension d’une partie des paiements intermédiaires du Fonds européen de développement 
régional (FEDER) et du Fonds de cohésion pour les dépenses effectuées au titre des programmes opérationnels «Transports» 
destinés aux régions de la Hongrie centrale, de la Pannonie occidentale, de la Grande plaine du Sud, de la Transdanubie 
centrale, de la Hongrie septentrionale, de la Grande plaine du Nord et de la Transdanubie méridionale.

Dispositif

1) Il n’y a plus lieu de statuer sur le recours.

2) La Hongrie est condamnée aux dépens.

(1) JO C 406 du 7.12.2015.

Ordonnance du Tribunal du 26 septembre 2017– Gyarmathy/OEDT

(Affaire T-297/16 P) (1)

(«Pourvoi — Fonction publique — Agents temporaires — Personnel de l’OEDT — Non-renouvellement du 
contrat d’engagement — Résiliation de contrat — Harcèlement moral — Demande d’assistance — 

Enquête administrative — Impartialité de l’enquête»)

(2017/C 392/37)

Langue de procédure: l’anglais

Parties

Partie requérante: Valéria Anna Gyarmathy (Györ, Hongrie) (représentant: A. Véghely, avocat)

Autre partie à la procédure: Observatoire européen des drogues et des toxicomanies (OEDT) (représentants: D. Storti et 
F. Pereyra, agents, assistés de B. Wägenbaur, avocat)
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